
 
MISE EN ŒUVRE DE NATURA 2000 SUR LA GARONNE EN MIDI-PYRENEES 

ORGANISATION SUR L’ENTITE GEOGRAPHIQUE NOMMEE « GARONNE AVAL » 
(TERRITOIRE INCLUANT LA GARONNE A PARTIR DE LA COMMUNE DE CARBONNE JUSQU’A 

LA LIMITE INTERREGIONALE) 
 

COMPTE RENDU DE REUNION D’INFORMATION 
CASTELSARRASIN, LE 8 FEVRIER 2008 

 
 
Etaient présents : cf. liste 
 
Ont été excusés : 
M. le Maire de Toulouse 
M. le maire de Lacroix-Falgarde 
ONCFS Haute Garonne 
Observatoire Botanique Pyrénéen 
 
Introduction 
 
M. le Sous-préfet de Castelsarrasin introduit la réunion en rappelant qu’il s’agit de la 
deuxième réunion d’information sur ce dossier, après celle qui s’était tenue le 13 juillet 2007. 
Depuis cette date, l’état des lieux du site a été réalisé et une nouvelle étape de l’élaboration 
des documents d’objectifs sur l’entité « Garonne aval » peut s’engager. 
 
B. DAGEN, maire de Castelsarrasin, accueille les participants et souligne l’importance de la 
participation des acteurs locaux à l’élaboration des documents d’objectifs Natura 2000. 
 
Exposés 
 
Rappels sur l’organisation générale 
 
H. Gineste de la DIREN Midi-Pyrénées présente l’organisation mise en place pour élaborer 
les documents d’objectifs (DOCOB) sur la Garonne et ses affluents (site FR7301822 « 
Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste »). Parmi les 5 entités géographiques définies 
pour élaborer les DOCOB, l’entité Garonne aval s’étend de Carbonne à Lamagistère et 
recoupe la zone de protection spéciale (ZPS) FR7312014 « Vallée de la Garonne de Muret à 
Moissac » désignée au titre de la directive Oiseaux (cf. diaporama1). 
L'élaboration du document d'objectifs de ces 2 sites Natura 2000 va mobiliser un comité local 
de concertation pour l'entité «Garonne aval» du site Directive Habitats et un comité de 
pilotage pour le site Directive Oiseaux (la ZPS). La présente réunion mobilise les acteurs 
locaux concernés part les 2 sites. 
Les aspects relatifs à la directive Habitats et à la directive Oiseaux feront l’objet de deux 
volets distincts à l’intérieur du document d’objectifs « Garonne aval ». 
 
Présentation de l’état des lieux 
 

                                                 
1  Les diaporamas présentés en réunion sont téléchargeables sur le site Internet du Sméag 



J. Celle, de Nature Midi-Pyrénées, présente l’état des lieux concernant les habitats naturels et 
les habitats d’espèces terrestres de la directive Habitats (cf. diaporama). 
 
J. Bodin, du Groupe, Chiroptères de Midi-Pyrénées présente l’état des lieux concernant les 
habitats des chauves-souris (cf. diaporama). 
 
A. Soulard, de MIGADO, présente l’état des lieux concernant les habitats d’espèces 
aquatiques de la directive Habitats (cf. diaporama). 
 
S. Frémaux, de Nature Midi-Pyrénées, présente l’état des lieux concernant les espèces de la 
directive Oiseaux et leurs habitats sur le site de la ZPS Muret – Moissac (cf. diaporama). 
 
S. Macé du Sméag présente l’état des lieux concernant les activités socio-économiques (cf. 
diaporama). 
 
Débats 
 
Inventaires et diagnostics sur les habitats et les espèces 
 
Les riverains souhaitent savoir si la connaissance des anciens, qui ont vécu l’évolution de la 
Garonne depuis 50 ans, a été mise à profit. 
 
La consultation des acteurs locaux interviendra dans les groupes de travail. La participation 
des riverains est vivement souhaitée pour faire remonter ces informations. 
 
Concernant la mise à profit des comptages réalisés par l’ONCFS, il est indiqué que les 
naturalistes qui ont réalisé les inventaires disposent d’informations nombreuses sur les 
habitats et les espèces d’intérêt communautaires. La connaissance sur les milieux naturels des 
agents de l’ONCFS sera mise à profit dans le cadre des échanges au sein des groupes de 
travail. 
 
Concernant la nécessité de distinguer la présence "avérée" de la présence "potentielle" 
d’oiseaux, il est indiqué que la présence est qualifiée de potentielle lorsque l’habitat et des 
indices de nidification sont présents mais que l’espèce n’a pas été vue sur le secteur. 
 
La nidification du faucon pèlerin sur les bâtiments de la CNPE de Golfech est mentionnée. 
 
Les chauves-souris 
 
Concernant l’impact des produits phytosanitaires sur les chauves-souris, le représentant de la 
Chambre d’Agriculture de Tarn-et-Garonne rappelle que l’évolution des pratiques agricoles 
depuis une dizaine d’années a permis une réduction significative des pollutions diffuses. Les 
exploitants agricoles observent aujourd’hui beaucoup plus de chauves-souris qu’auparavant 
dans leurs bâtiments. 
 
La gestion piscicole 
 
Les populations de cormoran ne sont pas régulées, alors que leur présence sur certains sites 
(ex. plans d’eau de St Nicolas de la Grave) peut toucher toutes les espèces de poissons, y 
compris celles qui sont d’intérêt communautaire. 



 
Il est rappelé que les problèmes liés au cormoran sont répandus dans de nombreuses régions 
françaises, où il est désormais sédentarisé. La régulation doit s’établir à l’échelle européenne, 
dans une logique qui concilie la préservation de l’espèce et celle des peuplements piscicoles. 
 
Le moratoire sur la pêche de l’alose instauré récemment en Aquitaine ne concerne pas les 
pêcheurs professionnels, ce qui risque d’enlever toute efficacité à cette mesure. 
 
Les migrations d’oiseaux 
 
On constate des variations de migrations d’une année à l’autre. En novembre 2007, peu de 
vanneaux ont été observés contrairement aux années précédentes. 
 
Il est indiqué que les populations d’oiseaux qui hivernent dans la vallée de la Garonne se 
déplacent d’une année sur l’autre. Leur absence sur un secteur ne signifie pas forcément que 
leur nombre a régressé. 
 
Organisation des groupes de travail 
 
Rappels sur les missions des groupes de travail : 

- Ils apportent un appui technique pour compléter l’état des lieux. 
- Ils aident à la réflexion pour identifier les enjeux de conservation et les propositions 

d’actions. 
- N’étant pas une instance de décision, leurs contributions sont soumises au comité de 

pilotage pour validation. 
 
Quatre Groupes thématiques ont été définis en fonction d’activités générant le même type 
d’impacts sur les milieux : 

− Agriculture-Sylviculture 
− Activités de loisirs 
− Activités industrielles, équipements, aménagements et infrastructures 
− Gestion des habitats naturels, des espèces et de leurs habitats 

 
Outre les groupes de travail de la ZSC partie Garonne aval, des réunions spécifiques seront 
organisées pour la ZPS Muret-Moissac. La synthèse et la cohérence des propositions seront 
assurées par le Sméag avec l’appui de la DIREN et des prestataires techniques. 
 
Calendrier prévisionnel 
 
− Mars – Mai 2008 : 1ères et 2èmes réunions des groupes de travail (ZSC et ZPS)  
− Juin 2008 : Validation par le comité Garonne amont et le COPIL ZPS du diagnostic, des 

objectifs de conservation et des premières orientations de gestion  
− Juillet – octobre 2008 : 3èmes et 4èmes réunions des groupes de travail (ZSC et ZPS)  
− Novembre 2008 : Validation par le comité Garonne amont et le COPIL ZPS des 

propositions d’actions  
− Début 2009 : Validation par le comité Garonne amont et le COPIL ZPS du DOCOB  
 
 




	PV COPIL 8_février_2008.pdf
	Liste présents 08_02_08

